
( l U I T t P B LA P R E M I E R E P A G E ) 

SI aucune oppositioi. n'était furmulee 
avant le 17 mars. I'arrét de la Cour de 
cassation deviendrait définitif et il ne 
resterait plus au Juge d'instruction quà 
envoyer le dossier complet à Paris. Mais 

une opposition était reçue, la Cour de 
cassation devrait Juger à nouveau et 
:ans le plus bref délai. 

MM. DALIMIER et DURAND 
sont de nouveau convoqués 

De toute façon, si verltableme.it l'ar
rêt ne peut être notifié que mardi pro-
haln, on est fondé à penser que M. 
' Uhalt entendra, le lundi 12 mars, 
omme il était prévu. M Digoln. inculpe, 
nmedi dernier, d? complicité d'escroque

rie et de recel, laissé en hberte. 
De même, on apprend que MM. Dali-

mer et Julien Durand, anciens minis-
res, convoqués par ministère d'huissier. 

. "vraient se présenter à Bayonne, le 
;udi 15. veille du Jour marquant l'ex-
'ême limite du délai imparti pour faire 

> pposition. 

De nouveaux témoignages 
ont été recueillis à Paris 

Matinée calme, hier, i la Sûreté géné-
-«le. Tout l'intérêt des deux enquêtes 
. eïativrs à l'affaire Stavisky et à l'af-
. ure Prince est concentré sur l'activité 
Ktr l'Inspecteur principal Bonnj dont 

emplo du temps est tenu secret, afin 
• ;* ne pas i?éner les opérations <n cours. 
'et inspecteur, qui fait d'ailleurs- de 

; ires apparitions rue des Saussaies, doit, 
< n le sait, partir incessamment pour 
.Dijon. 

Quelques témoins seulement sont ve-
. us déposer. Leurs déclarations recueil-
' ee par le commissaire Belin. Dont rien 
. pporté de nouveau. 

Un témoin plus important est atten
du n s'agit de la personne qui • déjà 
i 'vêlé l'activité de Stavisky en Belgique, 
•on non" n'est toujours pas communiqué 

t. la presse. 
D'autre part, le flot des lettres anony-

;iies ne s'est pas ralenti. L'une d'elles 
..idlque le nom et l'adTesse l'un bijou
tier parisien qui serait le principal rece-
'eur des biioux disparus du Crédit muni
cipal de Bayonne Ces renseignements 
:ont. bien entendu, vérifiés, -nais s'avè
rent tous, après enquête, fantaisistes. 

GUIBOUD-RIBAUD a été confronté 
avec DE CHATTANCOURT 

M Ordonneau a confronté cet après-
Midi dans son cabinet l'avocat Guiboud-
Ribaud avec son ami. Henri Migeon. 
f.H de Chattancourt. au domicile duquel 
ont été découverts des talons de chè-
i.ues et des photographies. 

La confrontation a été de très courte 
curée. 

M. de Chattencourt a quitté presr.ue 
.•aussitôt le cabinet du magistrat où s est 
poursuivi l'interrogatoire de Guiboud-
Kibaud. qui était assisté de M" Pinga
naud 

H enn VOIX 'ans 
Henri Voix, qui «st arrive dt Chambe-

jy samedi matin.-a été amené à midi 
tu palaiy de JUstiCè" et conduit par deux-
pendarmea devant M. Ordonne™. Juge 
c. instruction. Le magistrat l'a inculpé de 
complicité, d'escroquerie et de recel, et 
I l fait écrouej à la prison de la Santé. 

Henri Voix, qui avait primitivement 
rholsi comme défenseur K' Raymond 
Hubert, a désigné, pour l'assister M» 
Gaston Weil te W Prado-Gaillard. 

Le cas de l'avocat général 
CAZENAVETTE 

On sait que le garde des sceaux a 
prescrit une enquête sur le cas dt. l'avo-
oat général Cazenavette. mis *r cause 
par une photographie trouvée dans le 
cossier de M' Pinganaud avocat de 
Guiboud-Ribaud. 

M. Eugène Dreyfuss. chargé de cette 
enquête, a reçu la d osition écrite de 
M' Pinganaud. 

O dernier déclare que M. Cazena-
vette, au banquet dont la photographie 
a été prise, ne se trouvait pas . cote 
et Stavisky mais à une distance telle 
<i'''tl ne pouvait pas lui adresser la pa
role. 

Le mystère dn coffre-fort 
de Saint-Tropez 

Les renseignements recueillis à Saint-
Tropez sembleraient établir que le com
partiment n» 7 du coffre n° 1 de la 
ruccursale d'un grand établissement ae 
crédit, signalé comme loué à Alexandre 
•Stavisky. le serait, en réalité, par une 
personnalité locale derr*èi laquell . dit-
on. se serait caché l'escroc. 

Le directeur de la succursale : - refuse 
à toute communication Seul, le parquet 
d= Draguignan, sur commission roga-
tnire éventuelle, pourra eclaircir la mys
tère. 

Les bijoux saisis à Orléans 
Les bijoux saisis par l'inspecteur Bony 

nu Crédit municipal d'Orléans et engages 
rar Stavisky et Hayottx, au nombre de 
*^ize. constitués par des broches, brace
lets, pendentifs et chaînes d'huissier tous 
•-n platine, sertis de brillants, ont été 
déposes au greffe du parquet de la 
Seine. 

L'inspecteur Bony a également saisi 
un bijou de grande valeur qui avait été 
page par Havotte. le 15 mai 1830 11 
: 'agit d'une broche ovale, ornée de dix-
neuf brillants, renfermant une double 
miniature représentant Napoléon III- et 
Impératrice Eugénie. L'enquête s'efforCè 
d'établir dans quelles circonstances 
Hayotte et Stavisky étaient entrés en 
possession de ce Joyau. 

'La visite de l'inspecteoi Bony et M 
saisie des bijoux de 8tavisk. au Crédit 
municipal d'Orléans ont causé une vive 
«notion dans la ville. 

A la mairie d'Orléans, on rejette sur 
le Conseil d administration de la Caisse 
ls responsabilité de ce prêt. Il avait ete 
i.utonse on s'en souvient, le 33 sep
tembre 1933. par M. Lacroix, vice-presi-
dent de la Caisse, malgré les ordres don
nés par le maire de ne plus traiter d'af
faires avec les établissements Alex ni 
i.vec leur administrateur Hayotte. 

M. Lacroix, interrogé à ce sujet, a 
déclaré qu'il avait donné son autorisa
tion «ans faire attention au nom oe 
1 emprunteur. S'il avait' remarqué' qu il 
:. agissait d'Hayotte, il aurait refuse. 
On se souvient qu'Hayotte avait donné 
ni garantie supplémentaire, ce qui était 
régulier, un chèque post-date de 700000 
francs. Lorsque ce chèqu< fut présenté 
<:„ qu'on apprit qu'il était sans provision, 
un pria le directeur de l'Empire de ver
ser immédiatement ' 309.000 francs 
c* de retirer son gage. 

Il vint quelques Jours plus tard ' a 
Orléans mais i< apportait d'autres Pi
lous d'une plus grande valeur qu 11 
voulait engager avant de retirer Us 
premiers Cette opération, fut refusée 
et le lot de bijoux engagés le 23 sep
tembre demeura a Orléans. 

Deux inmlparions nouvelles 
à Orléans 

A' la suite des perquisitions opérées l 
Orlêanr au Crédit municipal qui ont 
permis de retrouver las bijoux de Stavi 
àky M. Ordonneau. luge d'instruction 
a lancé, hier après-. 'Wl. par télégramme 
deu mandats d's- ener contre le direc
teur du Crédit municipal, M. Samuel 
alauigoura. demeurant 41, quai Baran-

tln. et contre M. Emile Paraît, commis-
3aire-prlseur et appréciateur, demeurant 
13 rue Parisis. pour complicité d escro
querie e recel 

Les investigations ont permis de cons
tater, en effet, que tour deux connais
saient parfaitement la provenance des 
Or x engages au Crédit municipal par 
Sayotte à son nord. 

Le Juge d'instruction d'Orléans a 
demandé à M. " mngourd pourquoi il 
n'en avait pas informé la Justice ou la 
police. 

c Je; al averti le sénateur-maire 
d'Orléans M Turoat, président du Con
seil d'administration, a-t-il dit, ainsi que 
diverses autres personnalités. » 

Les recherches se poursuivent et pour
rai H amener de nouvelles surprises. 

MM. MAINGOURD et FARAULT 
ont été arrêtés 

Sur mandats d'arrêt de M. Ordon 
neau, MM. Farault, appréciateur du 
Crédit municipal d'Orléans, et Main-
gourd, directeur de cet établtesement, 
ont été arrêtés hier soir, à 18 h. 30 sous 
l'inculpation de complicité d'escroquerie 
et recel Mamgaurd fut prié, par un 
inspecteur de la police mobile, de se 
rc -•-- au bureau de la brigade. C'est là 
qu'oh lui a notifié le mandat d'arrêt. 
Farault a été arrêté peu après S son 
lomicile. par M Bazaret, commissaire 

du deuxième arrondissement • 
To^s deux ont protesté de leur bonne 
fol et se sont montres très surpjv . i 
très accablés par la mesure qui les 
frappe. Ils ont été écroués à la prison 
d'Orléar et seront transférés à Paris 
ce matin pai le train qui part a 8 h '5 
pour arriver à Austerllt/ vers 10 h. 25. 

D'autre part. M. Collin. juge d uisu u,.-
tion, assisté d.> M Fressard commis
saire divisionnaire, s'est rendu dans 
toutes les banqu. de la ville pour ordon
ne, des recherches concernant les affai
res du Crédit municipal d'Orléans. 

UN MANDAT D'AMENER LANCE 
CONTRE LE BOXEUR NIEMEN 
Dans la Journée. M. Hude. juge d'ins

truction, a effectué une perquisition. 
63 rue d'Amsterdam, au domicile du 
boxeur Niémen, cul tut un des lieute
nants et des gardes du corps de Stavi
sky A la suite de cette perquisition, 
M Ordonneau a lance contre le boxeur 
un mandat d'amener. Niémen devait 
ètr conduit devant le luge d'instruction 
dans la soirée. 

Ajoutons que. dans la journée, l'ins
pecteur Bony a apporté à M Ordonneau 
les bijoux retrouvés au Crédit muru-

d Orléans. 

M. Louis PROUST 
a déposé une plainte en faux 

et usage de faux 
M. Louis Proust^ députe d'Indre et 

Loire vient de .saisir le doyen des juges 
d'instruction, par l'intermédiaire de 
M- Marcel Pournin et Marcel Mirtil. 
d une plainte en faux -t usage de faux 
contre inconnu, À propos du chèque 
de 2.400 000 trancs qui. d après I ins
cription portée sur le talon par Stavisky, 
aurait été touché par le député. 

M. Proust affirme dans sa plaint* que 
ce chèque a été endossé par rissier à 
l'ordre du receveur des finances lequel 
l'aurait remis à la Banque de France. 

Une plainte identique 
de M Camille AYMARD 

Camille Aymard vient de déposer au 
parquet, contre X..., en faux et usage, 
une plainte concernant le fameux chè
que sur le talon duquel on a cru déchif-

| frer l'inscription f Camille a. Tardie.. », 
ii explique dans sa plainte qu'il a été 
désigné faussement comme destinataire 
du chèque et demande à la justice de 
retrouver celui qui a truqué le talon et 
a pu faire planer sur lui la suspicion. 

Les causes de la tentative de suicide 
de M' Raymond HUBERT 

Un de nos confrères parisiens a publié 
la version suivante des causes qui ont 
provoqué la tentative de suicide ' de 
M' Raymond Hubert : 

c Parmi les hypothèses qui ont été 
envisagées, il en est une qui nous a été 
donnée par un familier de l'avocat fort 
au courant des affaires de Romagnino 
et des agissements récents de es der
nier : c Je ne suis pas loin de penser 
que M' Raymond Hubert a Imprudem
ment accepté a un certain moment, de 
garder certains talons de chèques que 
Guiboud-Ribaud et Romagnino lui 
avaient confiés, agissant par pure ami-

Ravmond Hubert comprit cependant 
tié. 

ment. J'ai oublié de dire : Quand Je fiai 
remarquer à M. Lavocat. que J'avais at
tendu que la Chambre tint une ou deux 
réunions avant d'aller le trouver, dans 
1 espoir que la questioa aurait été mise 
nettement au point dans un communi
que officiel, porté à ia connaissance Ces 
Boulonnais, M. Lavocat me répondit que 
ce n'était vraiment pas la peine et qu'il 
ne demandait qu'une chose : ne pas 
être mêlé à la bagarre... 

Nous croyons savoir que des commis
sions rogatoires vont être lancées sous 
peu. 
, P 6 " ^ 1 1 * 'es Boulonnais sauront-ils 
la vérité qu'on semble encore cacher ? 

Et, ce n'est fini : des personnalités 
approchant de près l'organisation de la 
Chambre de Commerce, m'ont affirmé 
lull y aurait autre chose de nouveau 
qui verrait le Jour sous peu ! — P. M 

L'ENQUÊTE SUR U MORT 
< DE M. PRINCE 

Une mystérieuse entrevue 
On apprenait, hier matin, que le Par

quet de Dijon avait adressé au Parquet 
de la Seine un long télégramme chiffré 
dont on ne connaît pas encore la teneur. 

A la suite de cette réception, M. Belin, 
commissaire de la Sûreté, accompagné 
de? inspecteurs Chennevière et Malo. le 
même qui a retrouvé l'origine du mysté
rieux couteau, s'est rendu chez M. La-
peyre. 

On ne sait encore rien des résultats 
de cette entrevue. 

Nouveau témoignage imprécis 
à Dijon 

Les témoignages sur l'affaire Prince 
continuent a être recueillis, à Dijon. 

un peu plus tard que ce dépôt pouvait | mai.1 Us sont aussi évaslfs que les précé-entrainer pour lui des conséquences fort 
graves, et se serait 'uvert à Romagnino 
de ses scrupules. Mais celui-ci aurait 
essayé alors de le faire chanter 'effor
çant de tirer parti des talons de chèques 
que M* Raymond Hubert possédait, en 
allant voir les personnalités qu'ils con
cernaient, et en leur proposant de les leur 
faire remettre moyennant des sommes 
importantes. 

» M* Raymond Hubert, victime en 
quelque sorte de Romagnino. aurait ap
pris, soit mercredi soir par M Ordon
neau. soit leudi matin, par une lettre 
arrivée 2 bis. rue de Solférino, qu'une de 
ces personnalités s'apprêtait à saisir la 
Justice. 

Craignant d'être compromis, alors 
qu il n'avait commis qu'une Imprudence. 

Raymond Hubert a dû s'affoler et 
céder à un geste Inconsidéré. » 

c Nous faisons, bien entendu ajoute 
notre confrère, toutes .éserves sur cette 
explication. » 

A la Commission d'enquête 
Le bureau de la commission d enquête 

pour les affaires Stavisky a poursuivi, 
samedi matin, ses travaux préparatoires 
aux prochaines auditions qui n'auront 
lieu, du reste, qu'à partir de mardi. 

Ajoutons que M. Guemut a déclaré 
a la fin de la matinée qu'cucune des piè
ces du dossier relatif à l'affaire des bons 
hongrois et établi au ministère des Affai
res étrangères n'avait, à sa connaissance, 
disparu depuis le moment où le dossier 

été transmis à la commission. 
DARIUS et DUBARRY 

restent en pnson 
Dubarrv et Darius on1 comparu hier 

devant la Chambre des mises en accu
sation, qui a statué çur leur demande de 
mise en liberté provisoire 

A 16 h 30. les magistrats ont rendu 
des arrêts confirmant les décisions du 
jug? d'instruction et de la Chambre du 
Conseil de Bayonne. En conséquence, 
Dubarry et Darius ont vu leur appel 
rejeté et restent détenus. 

dents. C'est ainsi que la police mobile 
a reçu, samedi matin, la déposition d'un 
témoin habitant les environs de Dijon. 
Celui-ci a déclaré avoir vu, le mardi 
20 févrle . vers 18 h. 15. sous le pont de 
l'Arquebuse, une conduite intérieure 
venant de la direction de Paris. A l'inté
rieur du véhicule, sur la banquette 
arriére se trouvaient trois hommes dont 
l'un était debout, et qui paraissaient 
dlscutei violemment entre eux. 

Cette voiture, de couleur sombre, a 
pris la direction de Plombières. On ce 
demande, comme toujours, si ce témoi
gnage a un rapport avec l'affaire Prince. 
Des vérifications ont été faites dans ce 
sens. 

Mardi aura lieu la contre-autopsie 
La contre-autopsie du cadavre du con

seiller Prince au-a lieu à l'Institut 
médico-légal, à Paris, mardi prochain. 

LE MYSTÉRIEUX 
ASSASSINAT 

DE LA FEMME 
D'UN NÉGOCIANT 

PARISIEN 
( S U I T B D l LA P R E M I È R E P A G E ) 

LES ÉVÉNEMENTS DU 6 FÉVRIER 

LES BONS DE BAYONNE 
ET LA CHAMBRE DE COMMERCE 

DE BOULOGNE-SUR MER 
M. le président LAVOCAT nous fait des confidences 

sur les pertes subies par cet organisme 

On parle d'une autre affaire qui verrait le jour sous peu 
( D E N O T R E C O R R E S P O N O A N T P A R T I C U L I E R ) 

Le scandale Oustric n'avait pas épar
gne Boulogne, et la chute de la Banque 
Adam en lut la preuve, au grand dam 
des escarcelles boulonnaises. 

Un orgumsme autonome, la Chambre 
de Commerce, avait été « étrille » de 
quelques millions, restés « gelés » par
tiellement dans le renflouement qui a 
été tenté. 

C'était une expérience qui était reve
nue chère. 

P a u i u » ! Eclate l'affaire Stavisky : 
297.000 francs de ' bons semblent désor
mais peruus, maigre le fragile espoir qui 
anime encore son -Président. Ce oernier. 
NI. Lavocat, est un nonagénaire encore 
très alerte. Si alerte, qu'il est difficile de 
le surprendre à son bureau du quai 
Uambetta. 

U. LAVOCAT . 
Président de la Chambre de Commerce 

de BOULOGNE-SUR-MER 
Cette aifficuité, noug l'avons subrep

ticement rompue en allant attendre M 
le Président à la descente du train en 
gare de NeufcbâteL localité dans laquel
le il possède une vaste usine a ciments 

Interview-express... 
— M le Président, Je voudrais avoir 

quelques renseignements sur les bons de 
Bayonne. que la Chambre de Commerce 
1e Boulogne Cétient en portefeuille 

Vous allez peut-être rétorquer que la 
Chambre de Commerce est un organisme 
autonome et n'a de comptes i rendre a 
oersonne Mais la rumeur publique est 
d'un pessimisme déconcertant et lance 
de» noms » Victime » en dernier report 
des fameux agissements de l'escroc, elle 
» sans doute droit d'être éclairée ? C'est 
la-raison d'être de mon interview.. 

Une légère impression de contrariété 
«ur la figuré de M. Lavocat. puis : 

— Au fond, la situation est très sim
ple : Nous avons des emprunts à faire 
Nous avons eu des relations avec des 
'gants de change qui nous ont proposé 
-a.. îles Bons de Bayonne) Nous avons 
nême demandé il cela était sérieux. 

— Le montant exact des Bons, M. le 
rïésldent ? 

— 397 000 francs, répond spontané
ment M Lavocat. ajoutant : « Que vou
lez-vous, nous sommes profanes en la 
matière Nous essayons de travailler 
îlans le mieux des intérêts de la Cham
bre de Commerce. Nous tâchons de tirer 
larti de notre argent pour faire les tra
vaux... 

— Mais, permettez-moi une remarque 
M. le Président : les agents de change 
n'ont pas le droit de faire de telles opé
rations N'y a-t-il pas le précédent de 
« La Confiance ? ». 

— Oh. nous n'avons pas travaillé avec 
a La Confiance »... 

— Certes, là n est pas la question... 
— Les agents de change sont respon

sables toutefois, dans ces cas-là... 
— Bien improbable. 
— J'en ai parlé à notre avocat-conseil 
— Mais M. le Président, n'y a-t-il pas 

eu un intermédiaire entre l'agent de 
change et la yihambre de Commerce ? 

— Non... Nous, comme Chambre de 
Oimmerce. nous procédons av»>c pru
dence Nous avons voulu travailler de 
façon plus large nue ne le permettent 
les rentes sur l'Etat Pour essayer de 
tirer ir>rtl de cet argent... Nous avions 
déjà fait de la sorte avec ces agents de 
change... 

— M le Prévient dans cette affaire. 
ce au'll y a d'Intéressant à dire pour 
calmer les « scrupules oublies » c'est la 
certitude qu'il n'y a pas eu d'intermé-
d1"i'-es oar conséquent de «ristournes» 
touchées... 

— n n'y a pas eu d'Intermédiaires r 
de l'^twnt de change & la Chambre de 
Commerce . 

— PoitTtez-vous me dire. M. le Prési
dent, comment ont été amenées ces rê  
lation* avec l'agent de change f 

— Te ne Puis vous le Cire maintenant, 
dit M. Lavocat. venez à la Chambre > 
Commerce, vous aurez d'autres rensei
gnements. 

— M le Président : vous allez sans 
doute être touché par des commissions 
-ogatotres.. 

— J'ai écrit à M. le Procureur... 
— Le Chambre se porte donc partie 

"Mie ? 
— Evidemment, c'est la collectivité 

iui fera les frflls Je ne demande ou'une 
chose : c'est nu'on vole clair et ou'on 
-«uoe l'herbe sous le oled aux gredtns... 
».h ! les ragots., tenez, encore actuelle
ment une. campagne è cAté de 1» nues 
Mon... 

— Cest de la «fUeetton des « extinc
teurs » que vous voulez parler. M le 
"résident ? C'est une autre histoire, en 
'ehors des Bons.-

— Oui Mais qui n' pas été pris avec 
-es Bons ? 

— Urte dernière question. M. le Prési-
1ent • ouel est le nom de l'agent de 
-hnnge î . . 

Dérobades ? 
Devant cette question, posée bien net 

ement. Je vis le front de M Lavocat 6e 
rembrunir. Cest pourtant une réponse 
Tue les Boulonnais voudraient connaître 
Car elle est de première importance 
4Vec celle de l'intermédiaire 

Rendez-vous me fut fixé à 17 h. 46 a 
la Chambre de Commerce. J'y tus vains-

LA KOUVELLE AUDITION 
DE M. EDGÈNE FROT 
PAR LA COMMISSION 

D'ENQUÊTE 

L'ex-ministre de l'Intérieur 
maintient ses dénégations 

de la veille 
La séance de la commission d'enquête 

sur les événements du 6 février s'est 
ouverte par H lecture de diverses lettres 
adressées au président de la commission, 
dont l'une de M. Chiappe, donnant des 
précisions sur l'entrevue entre M Chau-
temps et M. de la Roque au sujet de la 
propagande de* objecteurs de conscience. 

L'audition de M. FROT 
est reprise 

L'audition de M. Frot. Interrompue la 
veille par suite de 1 heure tardive, fut 
ensuite reprise. 

Le président donne connaissance des 
renseignements qu'il a pris à la suite 
de l'audition de M. de Kerillis. C'est à 
la Préfecture de police qu'appartenait le 
commissaire qui a fait l'enquête sur 
l'incident du < Tout va bien », aussi 
M Bonne va y donné lecture de la note 
qui lui a été remise par la Préfecture 
de police au sujet de cette affaire. 

Aussitôt après avoir enregistré ces 
déclarations, M. Guillaume entendit la 
jeune bonne. Mlle Andrée Roche, con
voquée à la police judiciaire, et qui con
firma les dires de son patron. 

A l'issue de ces auditions, M. Guillau
me partit brusquement pour procéder à 
tes vérifications sur la nature desquelles 
il ne voulut donner aucun éclaircisse
ment. 

La victime aurait été étouffée 
Le docteur Paul a pratiqué, hier après-

midi. S l'Institut médico-légal l'autopsie 
1e Mme Hérel. 

Le rapport du praticien conclut à la 
mort par asphyxie, suffocation et obli
tération des -voies respiratoires sans au
cune trace de submersion. 

On a constaté la présence d'eerhvmo-
«es au cuir chevelu, derrière la tête. 

D'après ce raonort. la victime aurait 
donc été étouffée sous l'oreiller, puis 
'••ansportée dans la baignoire. Les ec
chymoses proviendraient du maintien 
brutal de la victime pendant que l'as
sassin Pétouffalt. 

Un important témoignage 
Plusieurs témoins ont été entendus, 

nier anrès-mldi Oar M Guillaume, com
missaire à la police Judiciaire. 

L'un de ces témoins, une jeune femme. 
amie de la victime, dont on s'est refusé 
\ orononcer le nom. a déclaré nu'ella 
a.vsit reçu de son amie la confidence 
suivante : 

« La femme du négociant avait fait la 
connaissance dans un café de Montpar
nasse d'un J c n e homme de 25 ans en-
•iron. mais elle ne lui a pas dit son 
nom. 

» Je sais seulement, a-t-elle ajouté. 
T » ce doit être un riche étranger pos
sédant un château Mme Hérel le consi
dérait mieux nu'un amant. 11 était pour 
elle une sorte de refuge sentimental car 
«on mari, .frrês ocené. n'avait pas le 
*emr>s de nenser A elle ». 

Le témoin a ajouté que Mme Hérel 
«ortalt. toujours oarée de ses bijoux Le 
signalement recueilli de l'homme parait 
-ni—««pondre à celui donné par ce té
moin. 

Dans l'après-midi le service de l'tden-
Mté ludlclalre s'est rendu rue 0"entin-
Bauebart rxmr procéder aux constata-
'ions d'usage. 

M. Eugène FROT 
Usant un document 

Après cette lecture, M. Prot prend la 
parole : t Je pense, dlt-'l. qu'on est éclai
ré à présent sur la machination poli
cière qu'on m'imputait hier. » 

M. Frot déclare que le 6 11 a eu un 
déjeuner politique, qu'il est rentré vers 
15 h. 30 Un certain temps après 11 a 
été saisi du rapport II est allé trouver 
le président du Conseil et Immédiate
ment après il a convoqué M de Kerillis 
li tenait celui-ci pour un homme d une 
passion politique excessive mais pour on 
homme d'honneur n a été frappé de la 
gravité du rapport et de la décision i 
prendre. Ne pas tenir compte du rap
port, s'était assumer une lourd* respon
sabilité, si la folle était commise Ar
rêter. M. de Kerillis. c'était en cas 
d erreur, taire figure de provocateur dans 
l opposition. Le témoin ect allé voir M 
Daladler et' l'a mis au courant 

M FROT dément les déclarations 
de M. CHIAPPE 

Pour provoquer les explications de 
M. de Kerillis le Président demande à 
M. Prot s'il s'est efforcé de recruter une 
équipe composée d'hommes sûrs attachés 
a sa personne et à sa fortune politique 
Le témoin déclare : 

c J'oppose un démenti catégorique au 
roman policier de M. Chiappe ». 

O ajoute que. dans l'entretien dont U 
a été parlé. Il n'a pas été fait, à aucun 
moment, aucune allusion à une telle, 
équipe et ^ull n'a pas été parlé d'un pro
jet de financement peu M. Patenôtre 
d'un armement des torces de gauche. 

dur une autre question, M. Prot recon
naît qu'il a eu deux fols l'occasion de 
parler de M de la Roque avec deux per
sonnes différentes. La première lois, c'é

tait il y a deux ou trois mois, avec le 
Président d'une organisation économi 

2ue. Le nom de M. de ' . Roque ayant été 
voqué. son interlocuteur ayant proposé 

a M. Prot de le lui faire connaître, le 
témoin déclara qu'il ne demandait pas 
mieux. La deuxième personne qui lui 
parla de M. de la Roque fut M. Thomé. 
chef de la 8ûreté générale, quand M. Prot 
devint ministre de l'Intérieur. 

M Prot se défend ensuite d'avoir Ja
mais eu l'occasion de rencontrer une 
personne d'Action Française, bien qui) 
ait eu des relations personnelles avec des 
gens qui sont en lisière de Oe groupe. 

Sur une question du Président. M Frot 
nie avoir cherché à constituer une équipe 
d'hommes jeunes, énergiques, pour s'im
poser au Président de la République 
Toutefois. demande-t-U, un parlemen
taire ancien ministre ou ministre, sau
rait-il être mis en accusation pour avoir 
pensé à faire un Cabinet ? 

M Frot estime que non. et à ce sujet 
il rappelle les diverses phases de sa car
rière politique. C'est son évolution qui le 
mena au Ministère de l'Intérieur. 

M. Frot s'est toujours défendu d'avoir 
pense à être appelé à former un Gouver
nement. Le poste de Président du Con
seil est une chose trop grave pour qu'on 
puisse y aspirer avant qu'on n: se sente 
pleinement capable de la tenir. C'est 
avec des racontars qu'on a brodé cette 
histoire de complot imbécile. L'incident 
Chiappe. M. Frot en a d'abord ri. puis 11 
a découvert trois chapitres dans la con
fection de ce roman policier : le men
songe de M. Chiappe. ses inexactitudes 
et son roman. Rien n'est vrai dans la 
formation d'une équipe d'hommes sûrs, 
dont l'ancien Préfet a parlé à la Com
mission, non plus que l'appui que le colo
nel de la Roque aurait, soi-disant, voulu 
lui prêter, non plus que dans l'interven
tion de M. Lebecq. 

A toutes ses relations. M. Prot a parlé 
toujours de la formation d'une équipe 
ministérielle. Est-ce cela un complot ? 
M. Frot a pensé et pense d'ailleurs tou
jours que les gouvernements d'Union na
tionale sont impossibles parce que ce 
sont des gouvernements d'inaction Dans 
cette période critique il faut un gouver
nement d'hommes qui ne soient pas mê
lés aux saletés de l'heure, et. s'il y a eu 
un complot, c'est celui d'étouffer Dala-
dier et Frot pour qu'ils ne puissent pas 
parler 

Les faits qui motivèrent 
le déplacement de M. CHIAPPE 
L'ancien ministre de l'Intérieur rap

pelle ensuite les faits qui ont motivé le 
déplacement de M. Chiappe, toutes les 
négligences révélées dans l'affaire Sta
visky. 

Selon M. Frot. les fautes commises 
dans les différents services de la Préfec
ture de Police constituaient une anar
chie administrative arrivée à un tel de
gré qu'il fallait réorganiser les services 
et dans ce but il fallait "rendre des hom
mes nouveaux. 

M. Frot s'attache » démontrer que la 
Préfecture de Police n'a pas fait son 
devoir dans la transmission des rapports 
Cousin et Sevestre. Le témoin incrimine 
aussi les services de la Préfecture de Po-
ce qui ont donné des passeports a Sta
visky et au boxeur Niémen. 

M. PAUL FAURE 
a été victime 

<Tun accident d'auto 
L'auto de M. Paul Faure, secrétaire 

général du parti socialiste S. F. I. O., 
s'est Jetée contre un camion, à Pierre-

LE YINGT-HUItsÉME 
ANNIVERSAIRE 

DE LA CATASTROPHE 
DES MINES 

DEC0URRIÈRES 
( S U I T E OE LA P R E M I E R E P A C ! ) 

A SALLAUMINES 

latte (Drôme) 
duisait, a eu une épaule luxée 

En accord avec les organisations syndi
cales, la municipalité de'Sallaumines avait 
organisé hier matin une manifestation 
qui ae déroula comme lea années précé
dentes. 

L'imposant cortège, qui s'était rassem
blé au lieu dit c Bas de Lena », sur la 
route Nationale, se mit en marche dans 
l'ordre suivant : L'Harmonie municipale, 
le» sapeurs-pompier», las pupille» socia-
hstes las sections syndicale» confédérés» 
française et polonaise, le» vieux pension
nes, la société f La Fraternelle a du sou
venir du 10 mars 1906. le» membres de 
l'Administration municipale entourant M. 
Jacques Louart, député-maire, lea organi
sations Unitaires et communistes. 

En ordre parfait «t aux sons des pas-
redoublés exécutés par l'Harmonie, sous 
la direction de son chef M. Tison, la mar 
nifestatlon gagna le cimetière. A l'entrée 
de la nécropole tout le monde se décou
vrit candis que la musique exécutait une 
marche funèbre. 

Devant l'Immense tombe où reposent 
206 âallauminois. des couronnes et fleurs 
furent déposées puis M. Boulanger, au 
nom ae la section syndicale, salua ls» vic
times du 10 mars 1906 et Invita las Ou
vriers à rester groupés pour défendre leur 
sécurité. 

M. Giola. délégué-mineur, préconisa le 
Paul Faure. qui con- front unique. M. Louart rappela les cir

constances de la catastrophe et. -

M. Paul FAURE 

Mlle sincli-
Callle qui l'accompagnait, a eu les Jam- nant respectueusement devant la mémoire 
bes fracturées et une plaie au front. I a e s victimes, il démontra la nécessité pour 

i. j _ _,._._ piUB qu9 jamais 

QUAND LES NUITS 
DE LILLE LIVRENT 
LEURS SECRETS... 

( S U I T E OS LA P R E M I E R E P A C E ) 

Dne auto arriva que le chef réquisi
tionna. La voiture tourna, les quatre 
hommes montèrent et l'un d'eux se tint 
en équilibre sur le marchepied. L'auto 
fonça à 90 â l'heure sur l'allée macada
misée de l'Esplanade. Essoufflés, les deux 
inspecteurs qui avaient entrepris une 
invraisemblable course à pied vouée à 
l'échec, s'étalent arrêtés. Les occupants 
de la voiture purent apercevoir le cycliste 
en fuite alors qu'il atteignait le pont 
Napoléon qui comporte des marches et 
une passerelle. 

Une scène fantastique 
— Arrêtez-le ! arrétez-le-! criaient-ils 

A tue-tête. 
Le fuyard comprit qu'il allait être 

rejoint par la si\ cylindres II eut alors 
une idée « de génie ».. de génie malfai
sant, s'entend, et qui tourna en plai
santerie. 

Devant la passerelle il mit pied à terre, 
souleva le vélo sur son dos comme pour 
un cross cyclo-pédestre, monta les mar
ches du pont, traversa la passerelle, 
descendit les gradins de l'autre côté, 
enfourcha sa machine et s'enfonça dans 
le bols de la Deûle et dans la nuit. 

L'auto stoppa devant le pont Elle était 
impuissante devant le stratagème du 
satané cycliste. Un inspecteur s'arrachait 

cheveux. Par acquit de conscience 
ils entreprirent tous les trois des re
cherches dans le Bois, mais en vain. 

Le «gangster» avait rompu une mnllle 
du fflet tendu par la police et s'était 
évanoui dans la nuit... si bien évanoui, 
que « onques depuis » n'a entendu parler 
de lui. 

Il y avait des spectateurs à cette scène 
fantastique, c'est pourquoi quelquefois 
les nuits de Lille, livrent leur secret... 

Ponr navre : VIL 
été policier, le soi 
Averlon... 

- Si j'avais 
du crime 

LE MINEUR DISPARU 
DE BRUAY-EN-ARTOIS 

RETROUVÉ NOYÉ 
Nous avons signalé dans un de nos der

niers numéros, la disparition inquiétante 
d'un vieux mineur pensionné M Jules 
Tintllller, 68 ans, qui avait quitté, le '8 
février dernier, le SdBalclle de sa fille. 
Mme Fruchart Octave. 1, rie de Maries 
à Bruay et n'avait pas reparu. 

Depuis, toutes les recherches opérées 
pour l» retrouver étalent demeurées sans 
résultat. 

Hier samedi matin, des passants qui sui
vaient la routé qui longé la rivière ta 
Lave, sur ls territoire de Lalm «slèrr, 
aperçurent un corps qui émergeait, fis 
le repêchèrent et l'on put constater que 
le noyé déjà en pleine décomposition, était 
l'infortuné Tintllller. 

Sa famille fut immédiatement prévenue 
On ignore s'U y a eu accident ou suicidé 

UNE LETTRE 
DE M. REAL DEL SARTE 

c L'Action Française » publie une let
tre de M. Maxime Real del Sarte prési
dent des Camelots du Roi, à M Henri 
Béraud. qui, dans un article récent mit 
ces derniers en cause. De cette lettre, 
nous extrayons les passages suivants : 

c Quelques Jours avant la nuit tragi
que. Je rencontrai, dans un dlncr qui 
n'avait aucune étiquette politique. M. 
Chatenet, député de gauche de Seine-
et-Oise. qui. me dit-on désirait me con
naître, et qui se fit présenter S moi 
avec beaucoup d'amabilité. 

» Tout de suite. U me parla de la si
tuation présente et de la nécessité de 
faire la dictature II ajouta qu° le seul 
homme capable de la faire était M 
Eugène Frot dont il me vanta les qua
lités exceptionnelles, mais que e der 
nier ne pouvait la taire sans nous, ca
melots du roi. qui venions de prouver, 
dans la Journée du V janvier sous la 
conduite de M Maurice Pujo, que nous 
tenions la rue. 

» Il me dit quoi nou fallait rencon
trer Frot. qu'il nous étonnerait , qu'il 
était nécessaire qu'il y ait enfin une 
cohésion entre les force:, résolues du 
pays, c Tout va se décider mardi mal 
firma-t-ll. Une ère nouvelle va commen
cer : faites-nous l'émeute ce Jour-là Tout 
dépend de voua Donnez l'assaut de la 
Chambre. SI vous êtes d'accord avec 
Frot. on vous laissera passer. U est ur
gent que nous puissions nous revoir 
Faitee-moi signe. » 

» Je n'ai pas fait signe, bien entendu 
a M. Chatenet. et l'ignorais, je l'avoue, 
jusqu'à ce soir-là. la personnalité de 
M Frot Je ne l'avala Jamais rencontre 
même dans les milieux officiels auxquels 
ma profession me donne quelquefois 

UNE TRIPLE NAISSANCE 
A U MATERNITÉ D'ARRAS 

Mme Salomé, femme de M. Salomc. 
représentant en automobiles, demeurant 
x Salnt-Laurent-Blangy, a mis au monde 
trois petits garçons bien portants à la 
maternité d Arras. 

La vaillante -naman déjà mère ae 
quatre enfants, deux filles et deux gar
çons, se retrouvera, une fois relevée, à 
U tète de sept enfants. Elle accepte 
avec bonne Humeur la lourde charge de 
ces trois nouveaux-ncs. 

Cette venue inattendue de trois Ju
meaux à la maternité d'Arras a provo
qué de l'intérêt et de l'émotion dans l'éta
blissement. 

LE BANQUIER-ESCROC 
DE CHAUNY CONDAMNÉ 

PAR LE TRIBUNAL DE U O N 
Le tribunal correctionnel a condamne 

a treize mois de prison avec sursis, le 
nommé Martial Poulain, âge de 45 ans. 
ancien directeur de la succursale de 
Chauny d'un grand établissement de 
crédit, qui, le 17 novembre dernier, avait 
pris la fuite en emportant 364 700 francs 
d'argent et de titres pris dans les cof
fres de la banque et 16.000 francs qui lui 
avaient été donnés par un cousin pour 
qu'il lui achète des titres. Martial Pou
lain avait voulu ainsi se venger des 
observations qui lui avalent été laites 
par la direction. Trois semaines Apres 
seulement, pris de remords et après avoir 
fait un voyage clrculairj à travers a 
France, il revenait se constituer prison
nier à Chauny. La presque totalité de 
l'argent et des titres emportés pa.- Pou
lain a été retrouvée. Celui-ci a été con
damné, en outre, à verser 1.500 francs de 
dommages-Intérêts à la banque H 600 'r 
d son cousin. 

urs de s'unir 
sous les plis de 1» bannière syndicale. 

Prirent ensuite la parole : MM, Plumsrt. 
au nom de « La Fraternelle » ; Dargue«»e. 
pour les organisations révolutionnaire» ; 
Meller. comme président des sociétés po
lonaises et Clotalre Chopin, au nom de 
l'Union des Syndicats confédérés du Pas-
de-Calais. 

A la sortie du cimetière, le cortège se 
reforma pour se rendre place de là Mairie 
où des gerbe» de fleurs furent déposées 
au pied du monument érigé à la mémoire 
des victimes de la catastrophe. 

La dislocation eut lieu aussitôt après. 

A BILLY M0NTIGNY 
Comme ciaaqtie «nnée. la population 

billyslenne avait répondu nombreuse a 
l'appel de la Municipalité et des organisa
tions syndicales pour la cérémonie du 
souvenir organisée à la mémoire des victi
mes de la citastiophe des Mines de Cour-
rières. 

A 11 ri., la manifestation qui s'était ras
semblée sur la p'ace de la Mairie, se mit 
en branle dans l'ordre suivant i 

L'Harmonie municipale, le Conseil mu
nicipal ayant à sa tête M. Caplllon. maire: 
le personnel municipal, de l'enseignement, 
le Parti socialiste, la sec-Ion syndicale 
confédérée, les vieux retraités mineurs, la 
Libre-Pensée i les disciples de Renan «. 
les A C de la FO.P.. les Mutilés du Tra
vail, la Société de Secours Mutuels les 
« Franrs-Eoèrs ». la musique Chopm po
lonaise, la section syndicale confédéré© 
polonaise le comité polonais l'association 
des Cheminots des Mines dé Courrières. :a 
Fanfare l'Avenir, la Libre-Pensée, les 
* T.S.D. » et Us groupements unitaires. 

Le cortège parcourut les rues de la Qaré. 
Emile Zolat. Carnet. National», 1 -Jaurès 
et de l'Egalité pour se rendre devant le 
monument au Cimetière autour duquel 
reposant 119 billyslens victime» de la ca
tastrophe. 

Après nvolr déposé la couronné offerte 
par la Municipalité. M. Caplllon. m»lrs. 
remémora la journée tragique du 10 mars 
1906 et démontra tout lintérêt que 1» 
l'ii-sse ouvrière avait à se tenir les coudé» 
l>our assurer sa protection. 

M Err.rst Wéry vint au nom du Syndi
cat df« Mineurs saluer la mémoire des vlé-
r:mes de la catastrophe et Inviter les mi
neurs à se rallier sous la bannière syndi
cal» po ir la oéfease ae leurs droits. 

MM Kl̂ ner Lemaire. délégué-mineur d« 
U fo«sé N̂  2 ft Qlnet. prirent la parole 
au nom des organisations unitaires. 

A NOYELLES-SOUS LENS 
A l'occasion de l'anniversaire de I» Ca

tastrophe des Mines de Courrières. un cor
tège auquel part'cipalent le Conseil mu-
p'clpal. l'Avenir musical, les sapeurs-
pompiers lés vieux pensionnés, la section 
syndicale polonaise, les sociétés de Se
cours Mutuels i La Concorde » et la « Fra
ternité > avec leurs drapeaux, s'était foras 
à 11 heures, en face de la Coopérative. 

Parmi ies couronnes o'fertes par la Mu
nicipalité, le Bureau de Bienfaisance, on 
remarquait celle, ornée de roses et de vio
lettes, que portait M. J.-C. Jacquart. un 
rescapé de la catastrophe. 

Au son de marches funèbres, lé cortégt 
sa rendit devant le monument aux victi
mes de la catastrophe, où M. Cerf, adjoln-. 
excusa M Gallet. maire, retenu par un 
deuil survenu la veille. 

MM Paul Callin. secrétslre de la section 
syndicale, et Benoît Delorme. délégué du 
Bureau Central, prononcèrent ensuite des 
discours relatant les revendications det> 
mineurs en souvenir des victimes. 

A FOUQUIÈRES-LES-LENS 
A Fouqiilère«i-lé«-l,eii«, la manifestation 

organisée à l'occasion du 2f> anniversaire 
de la catastrophe des Mines de Courrières 
se déroula d'une façon parfaite. 

L'Important cortège, composé des socié
tés locales, des sections syndicales, de >a 
Libre-Pensée, du Parti Socialiste, de la 
Musique municipale, des Sapeurs-Pom
piers, de la musique polonaise et Ce II 
Municipalité, ayant a sa tète M. Crespej. 
se mit en marche à 11 heures, pour se 
rendre au monument des victimes érigé 
au cimetière. 

Crespel tint, au pied de ce monu
ment, â rappeler les heures tragiques de 

catastrophe qu'il vécut personrtelle-
ît et au nom de l'Administration 11 

adressa ses remerciements aux groupe-
ents représentés. 
Après les discours prononcés par MM. 

Boucher, au nom de la section syndicale 
confédérée, et Bacquet. délégué-mineur. 
M Paul Sion. térsorl-r du syndicat, rap
pela lui aussi le souvenir et les consé
quences de cette Journée tragique qui 
coûta la vie à 1.200 mineurs II Invita le» 
mineurs à l'union, seul moyen qui leur 
permettra de défendre leur sécurité. 

A MÉRIC0URT-S0US-LENS 
L'après-midi, le» corn m uni «tes «t uni

taire» avaient organ;sé une msntfe^tfttlMi 
qui se rendit an »llo Je* Inconnu» dans 
l'ancien cimetière de \l^rlcfiifrt-soii»*l,«n». 
où plusieurs orateurs prirent la rar°le. 

ECHOS 
et C A R N E T 

N O R A I R t « n T O A I f e a * > I» C r o t M O M 

U PlUS PBATIOU» f o o ^ e i - t u - » r o u o e 

C A L E N D R I E R . D imanche 11 m a r , t»». 
- Soleil lever. « h. 17 . cou. h^r 17 h « ^ 
Lune lever » h. « ; coucher u n J» ' 

Au onr.1 nul - SainiEuloge. - Demain . 
Saini Slarius. M • 

M e T É O R O L O O I E . _ B j - f t » » « . U , U _ 
oh-ervatlon. faites le to mar» IKU s l i a • 
Baromètre 7W m m , B a U , , ^ 
£ mie* ' »? » ","n " ; The.Bwme.ie i 
rninrte »•} : M.nima : 01 ; ktoxlaia • 
14 3 : Etal hvirroniéirlgue • 7S • Uauuear 
d'eau tombe» depuis la veille, a 1» h. , 
Nèani ; Direction du vem Ouest ; Fort* • 
falhle : Direction ,ie.« nuage- O.ie-i . Ktat 
.1.1 cel Peu nusgeu» ; Temps- pronaou 
pour JUnamhe don, ; quelque* pluies. 

' " e v , * , 0 H » °* t-ornet NATIONAL, -
R»«.»n N»rd - Même temps • Ciel tâol» 
iuan> ou enièrsmen. couvert .«!» Bliiiss 
interm itentes ei avers*- ; fent au seciétir 
nue-l !*M«nt au Sord-rtuert. roo «ré h a s X 
(ort. - Maximum de température eu baâiB» 
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